ARRETE n° 307 CM du 14 mars 2011 pris en application des articles 24 et 25 de la délibération n° 2000-12 APF du 13 janvier 2000 modifiée et autorisant, à titre dérogatoire et pour une durée limitée, les sociétés NTCE (Nouveaux transporteurs de la côte Est), TCCO (Transports en commun de la côte Ouest) et RTU (Réseau de transport urbain) à mettre à la disposition de la direction de l’enseignement primaire, leurs véhicules de transport en commun aux fins d’assurer les services de transport scolaire sur l’île de Moorea.
(JOPF du 16 mars 2011, n° 15 NS, p. 289)

Modifié par :

-
Arrêté n° 308 CM du 16 mars 2011 ; JOPF du 17 mars 2011, n° 11 NC, p. 1196
Le Président de la Polynésie française,

Sur le rapport du ministre  de l’économie rurale, du développement des archipels et des transports intérieurs, en charge de l’agriculture, de l’élevage, des forêts et de la promotion des agro-biotechnologies,

Vu la loi organique n° 2004-192 du 27 février 2004 modifiée portant statut d’autonomie de la Polynésie française, ensemble la loi n° 2004-193 du 27 février 2004 complétant le statut d’autonomie de la Polynésie française ;

Vu l’arrêté n° 2465 PR du 28 novembre 2009 modifié portant nomination du vice-président et des autres ministres du gouvernement de la Polynésie française, et déterminant leurs fonctions ;

Vu la délibération n° 85-1050 AT du 24 juin 1985 portant réglementation générale de la police de la circulation routière en Polynésie française ;

Vu la délibération n° 2000-12 APF du 13 janvier 2000 modifiée relative à la modernisation et au développement des transports routiers en Polynésie française ;

Vu la convention de délégation de service public n° 13 679 du 27 décembre 2001 pour l’exploitation du réseau de transport en commun du lot urbain ;

Vu la convention de délégation de service public n° 13 680 du  27 décembre 2001 pour l’exploitation du réseau de transport en commun du lot Est ;
Vu la convention de délégation de service public n° 13 681 du 27 décembre 2001 pour l’exploitation du réseau de transport en commun du lot Ouest ;

Vu le marché de prestation de services n° 1 588 du 8 mars 2010 relatif au transport par voie terrestre des élèves de Moorea scolarisés au collège, SEGPA, CETAD et lycée de Paopao, au collège et CETAD de Afareaitu et au centre de jeunes adolescents de Vaiare ;

Vu le marché de prestation de services n° 1 589 du 8 mars 2010 relatif au transport par voie terrestre des élèves de Moorea scolarisés dans les écoles maternelles et primaires de Maharepa, Paopao et Papetoai (lot n° 2) et dans les écoles maternelles et primaires de Haapiti, Teavaro, Afareaitu et Maatea (lot n° 3) ;

Vu les procès-verbaux établis par les services compétents de la Polynésie française à l’issue des visites techniques effectuées sur les véhicules du titulaire des marchés de transport scolaire de Moorea, en l’occurrence la société EURL Tere Hau Transports, les mercredis 23 février 2011, 2 mars 2011 et 9 mars 2011 ;

Vu les nécessités d’assurer la continuité du service public de transport scolaire sur l’île de Moorea ;

Le conseil des ministres en ayant délibéré dans sa séance du 14 mars 2011,
Arrête :

Article 1er. (remplacé, Ar n° 308 CM du 16/03/2011, art. 1er) — Par dérogation aux dispositions de l’article 4.2 des conventions de délégation de service public n° 13679, n° 13680 et n° 13681 susvisées, les sociétés SAS Réseau de transport urbain (RTU), SA Nouveaux transporteurs de la côte Est (NTCE) et SA Transport collectif côte Ouest (TCCO), sont dispensées de l’obligation de disposer d’un parc de véhicules de transport en commun de réserve jusqu’au 4 avril 2011.
Art. 2 à 6.— (supprimés, Ar n° 308 CM du 16/03/2011, art. 2)
Art. 7.— Le ministre de l’éducation, de l’enseignement supérieur, de la recherche, du travail et de l’emploi, en charge de la formation professionnelle, du dialogue social et de la lutte contre la vie chère, et le ministre de l’économie rurale, du développement des archipels et des transports intérieurs, en charge de l’agriculture, de l’élevage, des forêts et de la promotion des agro-biotechnologies, sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté qui sera notifié aux sociétés NTCE, TCCO et RTU et publié au Journal officiel de la Polynésie française.


Fait à Papeete, le 14 mars 2011.


Gaston TONG SANG.


Par le Président de la Polynésie française :


Le ministre de l’éducation,


de l’enseignement supérieur,


de la recherche, du travail et de l’emploi,


Moana GREIG.

Pour le ministre de l’économie rurale,


du développement des archipels


et des transports intérieurs, absent,


Le ministre de l’éducation,


de l’enseignement supérieur,


de la recherche, du travail et de l’emploi,

Moana GREIG.

